




 €

€

Conditions d’inscription 
Un chèque d’arrhes de 30% du montant total de l’inscription est demandé. 
L’inscription est réputée définitive uniquement à la réception du règlement intégral concernant la cotisa-
tion et le montant du stage accompagné du présent bulletin d’inscription signé et rempli. 
En cas de non observation de l’une de ces conditions, au moins une semaine avant le début du stage, 
l’atelier TERRES etc. n’a aucune obligation de retenir l’inscription de l’élève. 

Par ailleurs, il ne sera, en aucun cas, procédé au remboursement total ou partiel du stage en cas d’ab-
sence ou d’interruption définitive de la part de l’élève. 


